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Vous étrennez un tout
nouveau statut d’entreprise ?
Eneffet. On était en SAS.On en
entendaitparlerdepuisdeuxans.
J’ai adoré l’idée, venuedeNicole
Notat, secrétaire général de la
CFDT et Jean-Luc Sénard, pré-
sident de Michelin, à l’époque,
donc d’une syndicaliste et d’un
“CAC 40”. Ils ont remis leur rap-
port au ministre de l’Économie
et des Finances. La loi a mis du
temps à sortir car c’est un bou-
leversementaussi importantque
la loi sur les associations 1901.
Dans le domaine viticole, nous
sommes les seuls enLanguedoc
et en France, pour l’instant, à
nous être inscrits au registre du
commerce en tant que société à
mission, dès que cela a été pos-
sible, en avril.

Quelle en est l’essence ?
L’entreprise a une mauvaise
image en France, basée unique-
ment sur le profit. Là, il s’agit
d’inscriredans sa raison sociale

dans sonADN, lanotiondemis-
siond’intérêt publique, de souci
environnemental et sociétal,
avec obligation de résultat et
contrôles.BeaucoupdeTPEcul-
tivent une éthique responsable
à travers leRSE.Lasociétéàmis-

sion officialise cela désormais.

Y a-t-il des avantages ?
Cela coûte 54 € pour l’inscrip-
tion. On ne reçoit aucune aide,
ni exonérations, c’estunebonne
chose. Par contre, cela peut ai-

der à recruter. Lanouvelle géné-
rationest trèssensibleàcela.Les
salariés ont besoin de gagner
leurvieavecunmodèleplusver-
tueux. Jesuispersuadéque laso-
ciété à mission est l’entreprise
de l’avenir. Onprojette de créer
un club et faire des réunions
pour informer les chefs d’entre-
prise.

Le confinement a-t-il illustré
ce besoin ?
Un exemple. Nos principaux
clients étaient tous à l’arrêt. Les
associés se sontmobilisésetont
commandéduvinenmasseaux
vignerons. Certains ont réalisé
le meilleur chiffre d’affaires de
l’année.

VIGNOBLESDepuis 2011, Terra Hominis, fondé par Ludovic
Aventin, basée à Boujan-sur-Libron (Hérault), aide les jeunes
vignerons à s’installer. La société leur loue des terres en fermage.
L’achat des vignes est entièrement financé par des actionnaires,
que Terra Hominis préfère appeler associés. Chacun des 14
domaines créés en Languedoc, mais aussi à Bordeaux, à Cognac et
bientôt dans la Loire, possède ainsi 120 propriétaires en moyenne.
Ils reçoivent leurs dividendes en bouteilles de vin. « Ils ne gagnent
pas d’argent mais réalisent un rêve », sourit Ludovic Aventin
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« Persuadé que la société à mission
est l’entreprise de l’avenir »
LUDOVICAVENTIN

Terra Hominis est la
première TPE viticole
en France inscrite sous
ce nouveau statut.

Ludovic Aventin (à gauche) avec un des 17 vignerons installés grâce au financement participatif. A. K..

Terra Hominis et ses 2 100 associés

Application StopCovid :
les utilisateurs sont
peu convaincus
PRÉVENTION
L’application françaisedepré-
vention contre le Covid-19,
StopCovid, a connu, 1,4 mil-
lion de téléchargements en
unesemaine selonLeMonde,
qui cite le cabinet du secré-
taired’État auNumériqueCé-
dric O. Soit seulement 2 % de
la population.
Interrogés, les lecteurs de
Midi Libre qui ont souhaité
installer l’application font sa-
voir leur déception. « L’ins-
tallation de StopCovid m’est
refusée parGoogle, parce que
monappareil Androidne se-
rait pas compatible »,déplore
Xavier qui, pourtant enthou-
siaste, assure avoir « tenté
d’installer l’application le
jourmême de sa sortie ».
Un constat amplifié encore
chez les utilisateurs d’iPhone
sur lequel l’application a
connu des débuts laborieux
en raison d’une incompatibi-
lité technique.Georges recon-
naît avoir « téléchargé l’appli
sans problème sur son
IPhone6 »,maisavoiréchoué
àplusieurs reprisespour l’ac-
tiver. Ce qui fait interroger ce
lecteur : l’application « fonc-
tionne-t-elle vraiment sous
iOS ? ». Même réaction de
Bruno34, qui se demande s’il
« faut acheter un téléphone
portable à 800 €pourutiliser
cette appli ? »
Outre l’impossibilitéd’activer

StopCovid, plusieurs lecteurs
dénoncent, tels Bruno, l’in-
compatibilité de leur appareil
avec le protocole Bluetooth
Low Energy, qui permet
d’identifier siunutilisateurest
proche d’un autre. D’autres
ont préféré renoncer à l’utili-
ser.Anonyme190002explique
« activer puis désactiver l’ap-
plication » car elle « vide sa
batterie ».
Dans ce concert de mécon-
tents, restent quelquesutilisa-
teurs qui apprécient sesbien-
faits. Chat34 se félicite que
StopCovid soit « très utile
lorsque l’on travaille et que
l’on rencontre beaucoup de
monde ». Il conseille égale-
ment à« ceux qui râlent con-
tre un éventuel traçage » de
désinstaller d’autres applica-
tions avides de données per-
sonnelles, telles que « Waze,
Facebook ou Instagram ».
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1,4 M de téléchargements. S. C.

Citroën préfère Total Modèle présenté : SUV Compact Citroën C3 Aircross PureTech 110 S&S BVM6 SHINE avec options peinture Sable, Toit Noir Perla Nera et Pack Color Black : 23750 €; 3 premiers loyers à 0 € puis 45 loyers mensuels
de 269 €. (1) Offre de Location Longue Durée, non cumulable, pour 48 mois/40000 km avec les 3 premiers loyers à 0 €, réservée aux particuliers pour un usage privé, dans le réseau Citroën participant, valable jusqu’au 30/06/20, sous réserve d’acceptation
par CREDIPAR, locataire gérant de CLV, SA au capital de 138517008 €, RCS Versailles n° 317425981, ORIAS 07004921 (www.orias.fr), 2-10 boulevard de l’Europe 78300 Poissy. Exemple pour un SUV Citroën C3 Aircross PureTech 110 S&S BVM Live neuf,
hors option : 3 premiers loyers à 0 € suivi de 45 loyers mensuels à 220 €.

CONSOMMATIONS MIXTES ET ÉMISSIONS DE CO2 DE SUV CITROËN C3 AIRCROSS (SOUS RÉSERVE D’HOMOLOGATION) : WLTP DE 4,6 À 6,7 L/100 KM ET DE 123 À 151 G/KM.
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RENDEZ-VOUS PERSONNALISÉ EN POINT DE VENTE

ACHAT EN LIGNE SUR STOCK SUR CARSTORE.CITROEN.FR

LIVRAISONGRATUITE À DOMICILE POSSIBLE

SUV CITROËN C3 AIRCROSSË

GROTTES DE LAS
CAUX

SylvieLecomte
il y a 3h

APPORT
LOYER
AVANT LE 1ER SEPTEMBRE (1)

PUIS MENSUALITÉS
À PARTIR DE 220 €
SANS CONDITION DE REPRISE
LOCATION LONGUE DURÉE
48 MOIS/40 000KM
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